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compte-rendu de la manif

Samedi 28 février à 17h00, à Nîmes, une manifestation illégale (non déclarée en préfecture) était organisée pour la fermeture des 
prisons pour étrangers (CRA, Centres de Rétention Administrative), et contre l’enfermement sous toutes ses formes. Le CRA de 
Nîmes (qui compte 126 places) est situé en périphérie, dans l’enceinte de l’école de police, entre une route nationale et des centres 
commerciaux, à proximité du quartier Mas de Mingue, point de départ de la manifestation.
Malgré la pression policière permanente sur ce type de rassemblement, entre 200 et 300 personnes étaient présentes. Des masques 
distribués dès le début ont très vite circulé pour finir par couvrir les visages des manifestants, dont des habitants du quartier.
Tout d’abord, le cortège a serpenté dans le quartier et a été rejoint par de nombreux enfants. Avec ses banderoles (« Feux de joie aux 
centres de rétention », « Non aux expulsions », « Ni papiers, ni frontières, ni prisons », « Solidarité avec tous les incarcérés, Sabotons 
l’enfermement  », « Solidarité active avec les inculpés de l’incendie de Vincennes  ») il s’est dirigé vers le CRA, déjouant à plusieurs 
reprises l’encadrement policier. L’objectif était de bloquer la route nationale à proximité de la cour du CRA (protégée par un cordon 
d’uniformes : 3 bus) ; pétards et fusées ont permis de nous faire entendre des prisonniers. Première intervention de deux justiciers 
zélés, flashball en joue et gazeuse déchaînée, pour tenter de dégager le rond-point, et apparition d’une dizaine de policiers anti-émeute. 
Au bout de 30 minutes, le cortège repart sur la nationale, dont la circulation a été bloquée en amont par les flics. Les robocops nous 
suivent de près, pressent le pas et réussissent (à l’aide de grenades lacrymogènes) à nous rabattre vers le quartier et à le boucler.
Régulièrement confrontés aux pressions policières, et habitués à leurs tactiques, les habitants ont été solidaires en ouvrant les 
immeubles, indiquant des échappatoires, repérant les flics en civil, etc. Après les lacrymos et flashballs tirés par les anti-émeute (ces 
derniers n’osant pas pénétrer dans le quartier) et par la BAC, auxquels ont répondu pierres et projectiles divers, les manifestants ont 
pu se disperser sans interpellation et ont été invités à revenir par des habitants.
Les provocations policières ont cependant continué une heure durant. Un habitant a alors été arrêté et mis en garde à vue pendant 
24h. Suite à son passage devant le procureur, il est convoqué au tribunal de Nîmes en avril (avec comme chef d’inculpation violence 
sur agent avec armes par destination).

Liberté pour tous les prisonniers avec ou sans-papiers.
Pas de répit jusqu’à la destruction de toutes les prisons et du monde qui les produit.

anticrasud@riseup.net

la manifestation
du 28 fevrier

a Nimes
et ses suites

Le procès de S.

A la fin de la manif du 28 février contre le CRA de Nîmes, 
S. fut arrêté par la police. Il passait en procès jeudi 9 avril pour 
« violence volontaire sur agent de la force publique avec arme à 
destination (cailloux) » ; le flic (commissaire Verin) a eu un jour 
d’ITT (bien fait pour sa gueule) et s’est porté partie civile, réser-
vant ses droits pour des dommages et intérêts.
Nous étions une douzaine présents en solidarité avec S.
Une présentation sommaire des faits par la juge : une manifesta-
tion qui finit dans le quartier Mas de Mingue, et « la police qui 
est là pour que tout se passe bien » ; suivie d’un bref interroga-
toire de S. (qui a déclaré en garde à vue avoir jeté un pétard sur 
la chaussée, mais pas de pierres et pas sur les keufs).
Puis le plaidoyer de l’avocat du flic : la manifestation était sûrement 
pacifiste (puisque c’est la démocratie, chacun peut exprimer ses 
opinions patati...) et les habitants du quartier en ont profité pour 
s’affronter avec les keufs. L’avocat des keufs a ensuite déploré que 
les “jets de pierres”, banalisés, constituaient une menace et une 
angoisse de tous les instants pour les flics, et qu’il fallait montrer 
l’exemple. Pour les blessures du keuf il a demandé 2 fois 250 euros.

Là-dessus, le procureur (un stagiaire), a requis une peine “préven-
tive” pour dissuader tout un chacun de s’adonner au dégommage 
(fort plaisant) de ceux qui nous pourrissent la vie : six mois de prison 
dont quatre avec sursis. Suivant l’exemple des “peines exemplaires” 
qu’on a appliqué, entre autres, à Strasbourg après le rassemblement 
contre l’Otan...
L’avocat de S. a tout d’abord demandé à ce que comparaissent à 
la barre des témoins. Les juges se sont retirés pour réfléchir à la 
question et ont finalement refusé de les entendre. L’avocat a mis 
en avant : l’absence de preuves (le seul témoignage de la respon-
sabilité de S. étant le rapport du keuf touché par les cailloux et 
de deux de ses collègues présents au même moment) ; les contra-
dictions dans leurs témoignages (l’un a vu deux jets de pierres, 
l’autre trois, l’un la vu fuir, l’autre l’a vu revenir) ; les circonstances 
permettant de douter de leurs témoignages (lacrymo obstruant la 
visibilité) ; l’absence d’enquête approfondie (pas de consultation 
des caméras de vidéo-surveillance, pas d’expertise ADN sur les 
projectiles — sic) ; les conditions de santé de S. (récemment opéré 
lors des faits, et en convalescence) ; et des témoignages écrits (six) 
affirmant qu’il n’avait pas jeté de pierres.

S. a finalement été relaxé.
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Lundi  mars, trois sans-papiers devaient être 
expulsés par bateau vers le Maroc. Au courant de 
l’expulsion de Mohamed NGADI, qui avait déjà 
refusé physiquement deux fois l’expulsion (voir tract 
ci-dessous), une quinzaine de personnes ont occupé 
le ferry pendant plus de deux heures. Le capitaine a 
demandé le débarquement des trois sans-papiers au 
préfet. Ils ont été reconduits aux centres de rétention 
de Sète et Marseille dans la soirée.

Après avoir réussi à déjouer le poste de contrôle 
des douanes ces quinze personnes se sont engouf-
frés dans le ferry de la Comarit en évitant, grâce à 
l’effet de surprise, le personnel du navire à l’entrée. 
Elles sont alors montées sur le toit de la cabine la 
plus haute, près de la cheminée, et 
ont refusé d’en partir tant que 
ne seraient pas débarqués 
ces  passagers emmenés 
contre leur gré. D’autres, 
qui n’avaient pas atteint le 
point culminant du bateau, 
ont pu rencontrer et parler aux 
retenus, enfermés dans une salle du bateau. Les 
échanges tant avec les passagers qu’avec le person-
nel du bateau étaient plutôt bienveillants (à l’excep-
tion peut-être d’un touriste énervé). Après les deux 
heures d’occupation, pendant lesquelles plusieurs 
feux d’artifice ont été allumés, les trois sans-papiers 
ont été débarqués du ferry pour être emmenés dans 
différents centres de rétention. Une fois assurés que 
les expulsés étaient bien partis — mais malgré tout, 
menottés et toujours bien encadrés —, les occupants 
sont sortis sans encombre. Le capitaine et la compa-
gnie ne portent pas plainte. Les occupants n’ayant 
aucun papier sur eux, les flics ont simplement relevé 
des identités à l’oral. 

Pendant ce temps, sur le quai, une trentaine de 
camarades diffusaient le tract reproduit ci-dessous 
aux derniers passagers à embarquer, ainsi qu’aux 
proches des voyageurs et aux badauds. Ils ont vite été 
rejoints par des voisins pour discuter le coup et boire 

un thé à la menthe pour se réchauffer. Une vingtaine 
de flics sont également arrivés petit à petit sans que 
cela ne trouble la manifestation.

En discutant avec les uns et les autres — sur le ferry 
ou bien sur les quais —, quelques informations quant 
aux expulsions par bateau à Sète ont pu être glanées. 
Un bateau part vers le Maroc tous les deux jours. A 
chaque départ, la Comarit ou la Comanav, les deux 
boites assurant le voyage en ferry, sont tenues (par un 
contrat moyennant finance ou par un ordre de réqui-
sition ? Les avis divergent...) d’être en mesure d’expul-
ser un maximum de  ou  sans-papiers. 

Une fois les douanes franchies 
et sur le bateau, on ne se trouve 

plus sur le territoire français 
mais sur le territoire du pays 
d’arrivée (ici en l’occurrence 
sur le territoire marocain) : ce 

qui explique pourquoi seuls les 
auxiliaires de la PAF sont montés 

sur le ferry pendant l’occupation, et les 
raisons de leur difficulté à intervenir (toute inter-
vention aurait nécessité l’aval du capitaine et des 
autorités marocaines). Tout ce petit monde se trou-
vait donc bien embarrassé par la situation. 

Selon le capitaine lui-même, il n’aurait pas la même 
« facilité » qu’un commandant de bord d’un avion à 
refuser d’embarquer des sans-papiers. Cela ne serait 
possible que pour des raisons médicales et l’embar-
quement d’un retenu, même agité, sur un bateau est 
invisible autant qu’inaudible pour les passagers et ne 
présente pas les mêmes « risques » pour le voyage... 
Selon lui toujours, une fois en haute-mer, les sans-
papiers d’abord enfermés dans une salle du ferry 
pourraient circuler librement dans le navire (??). 

Si  expulsions ont donc été évitées, elles ne 
sont que repoussées, les jours suivants l’attestent 
malheureusement...

Le lendemain, en téléphonant au CRA de Sète, 
on arrive à joindre Kamal BOUSSIMHED, qui est 

Occupation du ferry de la Comarit à Sète :
3 personnes sans papiers, qui devaient être 
expulsées vers le Maroc, sont débarquées.

suite 

tract trouvé sur internet
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contact : anticrasud@riseup.net

T      :

Aujourd’hui, Mohamed NGADI va être expulsé par le ferry Comanav de h vers le Maroc. Sans papiers, 
il s’est déjà opposé physiquement deux foisà son expulsion du territoire français par la Police de l’Air et 
des Frontières : pour cela, il a été emprisonné pendant  mois. 

Détenu depuis plus de deux semaines au Centre de Rétention Administratif de Palaiseau (banlieue pari-
sienne), il a participé au mouvement de grève de la faim qui agite ce CRA depuis une dizaine de jours. 
Des révoltes éclatent régulièrement dans ces camps, comme à Toulouse et à Bordeaux, où, il y a peu, des 
prisonniers sans-papiers ont provoqué des départs de feu. Comme en Italie, à Lampedusa, où le centre 
de rétention a brûlé entièrement il y a une semaine...

La Comanav et Euromer participent à l’expulsion des sans-papiers moyennant finances : il n’y pas de 
petits profits. Cependant, on peut espérer qu’un certain nombre d’employés ne souhaitent ni remplir la 
fonction d’auxiliaire de police ni faire des bénéfices sur les expulsions comme l’ont choisi les dirigeants 
d’Euromer. Le capitaine peut refuser l’embarquement de la personne à expulser. Chacun, employé ou 
passager, peut refuser de participer de près ou de loin à la machine à expulser.

Liberté pour Mohamed NGADI
Suppression des centres de rétention

Fin des frontières

N      CRA     :
Sète :      /      — Marseille :      /      — Palaiseau :      /     
Pour les parloirs, il suffit d’avoir le nom et prénom des retenus, et de décliner sa propre identité. C’est bien d’apporter au moins des 
clopes et des cartes téléphoniques à code. On peut aussi appeler les cabines téléphoniques des centres entre h-h et h-h.

N           :
Police de l’Air et des Frontières de Sète : tél.      - fax.      
Centre de Rétention Administratif de Sète : tél.      
Comanav : Paris, tél.      - fax      - comanav.europe@wanadoo.fr.
         Sète,  tél.       - fax      - fsala@euromer.net.
Comarit : tél.      - comarit@comarit.com.

P    :
http://sanspapiers.internetdown.org [guide « Sans papiers : s’organiser contre l’expulsion »]
http://www.pajol.eu.org [sur les luttes actuelles et passées autour des sans-papiers]
http://emecollectif.net [plein d’infos sur le site du ème collectif de sans papiers]
http://www.guidejuridique.net [pour mieux s’en sortir face à la police et à la justice, avec ou sans papiers]

un des deux autres retenus dont l’expulsion avait été 
bloquée la veille. Kamal vit à Montpellier, est père de 
deux enfants et marié avec une hollandaise, enceinte 
d’un troisième. Il nous dit qu’il est content de ne pas 
être parti hier au Maroc. Mais le surlendemain, il est 
expulsé par avion cette fois-ci.

Le second a été joint au CRA de Marseille, où il a été 
transféré. Abdou Aziz LAZAAR vient d’être expulsé 
ce vendredi  mars, vers le Maroc par avion sans avoir 
été prévenu, ni avoir pu prévenir quiconque. 

Mohamed, enfin, aurait été directement placé en 
garde-à-vue le soir même pour être expulsé le lende-
main par avion, selon les informations de proches.

Des circonstances favorables et une forte déter-
mination ont permis d’empêcher pour cette fois-ci 
la Comarit d’accomplir son rôle dans la machine 
à expulser. Ne crions pas victoire, la cadence folle 
de ces politiques dites de gestion migratoire nous 
dépasse pour l’instant : tous les jours, dans tous les 
ports et aéroports, l’Etat et ses collaborateurs privés 
expulsent.

Organisons-nous pour renforcer les liens entre 
les luttes à l’intérieur des CRA et celles qui peu-

vent être menées à l’extérieur.   

D    .
F  .


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papier
Bulletin de Contre-Info en Cévennes
Les articles des bulletins sont consultables en ligne et 
l’intégralité des numéros sont téléchargeables sur :
http://contreinfo7.internetdown.org
Les premiers bulletins y existent également en version radio-
phonique... Et, évidemment, il est possible d’envoyer toutes 
vos infos à contreinfo7@riseup.net

Les Nouvelles Cannibales des Cévennes
Infos libertaires et locales par liste de diffusion et support 
papier. Tout les deux mois dans la rue.
Abonnement & résiliation à combat2classe@voila.fr

internet
Infos Libres en Cévennes
«  Le collectif “Infos Libres en Cévennes” se propose de 
mettre à disposition une plateforme mutualisée de diffusion 
d’information, des outils de communication indépendants et 
de favoriser une pensée critique par rapport à l’information. 
Les principes du médiaktiviste doivent être respectés (pas de 
sensationnalisme, pas de documents pouvant compromettre 
des personnes, respect du droit à ne pas être filmé ou photo-
graphié, pas de collaboration avec les autorités). »
http://www.cevenneslibres.lautre.net

Cévennes en lutte
Site d’informations locales...
http://lapicharlerie.internetdown.org

Infos Anti-autoritaires 
en Cévennes, Aubrac, Margeride, Causses
Une liste d’information sur internet  : « Isolés dans nos mon-
tagnes, nos causses et nos vallées nous avons le désir de pouvoir 
échanger des informations, d’élaborer des choses collective-
ment, de résister face aux attaques des bulldozers... Il existe 
malheureusement peu d’outils, sur le Net notamment, nous per-
mettant de tisser des liens entre nous en dehors des différentes 
réunions et des rares rassemblements. L’information ne passant 
pas toujours bien dans ces montagnes, IACAM ! peut y faciliter.
Même si ces échanges virtuels ne pourront jamais remplacer 
des rencontres vivantes et concrètes, ils sont un premier pas 
pour nous rapprocher et que naissent de nouvelles actions... »
Pour s’inscrire à cette liste d’infos : 
http://listes.rezo.net/mailman/listinfo/iacam

radio 
Deux émissions devraient bientôt voir le jour sur les ondes 
cévenoles :

gueules noires
« La radio est envisagée par les animateurs de “Gueules 
noires” comme un support médiatique capable de faire l’écho 
des luttes sociales. Les émissions seront donc motivées par 
un sujet central choisi pour son actualité à la fois globale et 
locale, dont il sera donné un éclairage “décalé”, du moins 
différent de celui asséné par les “mass media”. Elles seront 
alimentées d’analyses, de parenthèses et illustrations histo-
riques, égayées par de la musique — essentiellement issue du 
milieu underground indépendant — faisant écho au thème 
choisi et surtout transmettront des informations locales 

que les animateurs tenteront de resituer dans le contexte 
des logiques, luttes et antagonismes globaux. Ces émissions 
seront ponctuées de chroniques diverses transmettront un 
agenda non-exhaustif de rdv locaux. En outre, les anima-
teurs se gardent une marge de liberté permettant d’osciller 
entre direct, pré-enregistrements, invitations, micro-trottoirs, 
débats téléphoniques, ou autres coup de gueules... noires !! »
Bientôt sur Radio Grille Ouverte
(88.2 fm – Alès – www.radiogrilleouverte.com)

à contretemps
D’après ce que nous avons pu comprendre, cette émission 
mensuelle s’efforcera elle aussi de se faire le relais des luttes 
sociales.
Bientôt sur Radio Escapades
(104.1 & 103.3 fm – St-Hyppo & région – www.radioescapades.org)

dernière minute...

Non au centre d’enfouissement des déchets  
à Saint-Julien-de-la-Nef

Sous le prétexte de dépolluer le site de Ferrussac, la Société 
Nicollin envisage de créer un centre d’enfouissement  

pouvant traiter entre 30 à 50 000 tonnes d’ordures ménagères 
par an en provenance d’une centaine de communes 

des Cévennes et des Piémonts. 
Autrement dit, ils veulent remplacer une petite pollution par 
une grande. L’élévation d’une colline de plusieurs centaines 

de mètres de long, sur 50 mètres de hauteur, à quelques 
dizaines de mètres du fleuve serait une catastrophe pour la 

vie à Saint-Julien-de-la-Nef  mais aussi pour toutes 
les communes en aval qui consomment l’eau de l’Hérault.

Mais c’était sans compter sur la mobilisation de la population…

Manifestation
samedi 9 mai à partir de 10h

au pont de Saint-Julien

Association de Sauvegarde de la Vallée de l’Hérault - Cévennes
Assauvalh@free.fr



mardi 5 mai à 19h30 : auberge & projection
au Transfo à Ganges

Le Silence des nanos, réalisé par Julien Colin en 2007 est un cyberdocumen-
taire sur notre avenir technologique dont l’action se déroule sur l’écran d’un 
ordinateur connecté au réseau. De lien en lien, de site en site, de télécharge-
ment en téléchargement, le film révèle l’histoire de ces technologies émer-
gentes, les visions et les rêves dont elles procèdent ou qu’elles génèrent. Mais 
aussi les craintes qu’elles suscitent et les questions...

mercredi 6 mai à 20h : projection
à la Yourte

Projection du film Le chômeur de Clochemerle.

jeudi 7 mai à 19h : projection et discussion
dans le cadre du châpito à Ste-Croix

Autour des expériences de vies collectives, projection de La Cecilia de Jean-
Louis Comolli (1976), suivie d’une discussion...

vendredi 8 mai à 19h : discussion
à la Bibliothèque-Infokiosque de St-Jean

Discussion autour de Feu au centre de rétention — des sans-papiers témoi-
gnent (éditions Libertalia, 2008), préalablement présenté par des membres du 
collectif ayant réalisé ce livre. « Juste après l’incendie, nous avons vu se multi-
plier les déclarations qualifiant cet événement de drame. Le véritable drame est 
de vivre traqué, dans la crainte permanente de se faire arrêter et enfermer pour 
être expulsé. Dans cette logique, l’incendie de Vincennes est une bouffée d’air. »

mardi 12 mai à 19h30 : cantine (nouilles chinoises) & projection
au Transfo à Ganges

Drunken Master, réalisé par Yuen Woo-Ping avec Jackie Chan, Siu Tien 
Yuen, Jang Lee Hwang. Le jeune Wong Fei-Hong, enfant indiscipliné, est 
envoyé apprendre le Kung Fu chez son oncle au caractère très autoritaire. 
Seule une terrible menace pesant sur son père l’amène à rentrer chez lui…

 
vendredi 15 à 20h : discussion sur les luttes sociales en Grèce

à la librairie Scrupule

Retour sur la révolte de ces derniers mois avec projection d’un court 
métrage (30 mn) en guise d’introduction, puis  discussion avec quelques 
témoins, originaires, sympathisants…

vendredi 15 mai à 20h : projection
au Ciné-Club de la Yourte

Le troisième homme de Carol Reed, 1949.

dimanche 17 mai à 12h : cantine italienne pastas & tarentelle…
au Transfo à Ganges

mardi 19 mai à 19h30 : auberge & projection
au Transfo à Ganges

Valse avec Bachir est un dessin animé documentaire de 2008 retraçant la quête 
du réalisateur, Ari Folman, à la recherche de sa mémoire des massacres de 1982 
au camp de réfugiés palestiniens de Sabra et Chatila à Beyrouth, au Liban.

mardi 19 à 19h : discussion
à la librairie Scrupule

Rencontre et discussion autour du livre Psychothérapie institutionnelle, his-
toire et actualité  de Joseph Mornet, en présence de l’auteur. La psychothérapie 
institutionnelle rappelle que toute approche de la personne dans une perspec-
tive de soin doit prendre en compte l’aliénation sociale autant que l’aliénation 
mentale, que l’institution doit être soignée avant de se prétendre soignante.

samedi 23 mai à 15h  : réunion publique
à Saint-Jean-du-Gard

sur « la collectivisation de La Borie », à Saint-Jean-du-Gard, dans le parc 
sur les berges du gardon, à côté de l’espace Paulhan. Suivi, à partir de 19h 
d’un banquet à La Borie  : pizza pour tous, auberge espagnole  : chacun 
ramène ce qu’il peut !

dimanche 24 mai à midi : cantine yankee…
au Transfo à Ganges

mardi 26 mai à 19h30 : projection & débat
au Transfo à Ganges

La Loi de la jungle, documentaire de 2003 de Philippe Lafaix. En Guyane 
française les orpailleurs éventrent forêt et fleuves, qu’ils souillent de mer-
cure, menaçant environnement et habitants. Après le film suivra un débat 
sur l’orpaillage, illégal comme légal.

mardi 2 juin : chili & projection
au Transfo à Ganges

El Chuncho, western spaghetti de 1967 réalisé par Damiano Damiani avec 
Gian Maria Volonte, Klaus Kinski, Martine Beswick. Un jeune Américain 
est enlevé par des révolutionnaires mexicains auxquels il se rallie...

vendredi 5 juin, 20h : projection
au Ciné-Club de la Yourte

L’expérience d’O. Hierschbiegel, 2001.

samedi 13 juin à 19h : discussion
à la Bibliothèque-Infokiosque de St-Jean

Discussion autour de Tripalium, roman de Lilian Robin (Les éditeurs libres, 
2008) en présence de ce dernier. Seront abordées les questions du salariat, de 
la soumission volontaire et de la souffrance au travail...

vendredi 19 juin, 20h : projection
au Ciné-Club de la Yourte

Johnny Guitar de Nicolas Ray, 1954.

le Transfo à Ganges

rue de l’Albarède (en face du théâtre pas du golf) à Ganges

la Bibliothèque-Infokiosque de St-Jean

c’est au 152 Grand’rue à St-Jean-du-Gard
bibliotheque152@riseup.net
http://infokiosques.net/bibliotheque152

la Yourte & le Ciné-Club de la Yourte

c’est à la yourte de La Borie,
à 5 km au-dessus de St-Jean-du-Gard
en direction de St-étienne-Vallée-Française

librairie Scrupule

26, rue du Faubourg Figuerolles à Montpellier
librairiescrupule@no-log.org

châpito à Ste-Croix

dans le cadre du festival de 
Ste-Croix-Vallée-Française du mois de mai

et aussi :
la Casa Nostra

3, rue de La Forge au Vigan



31 décembre 2008, Marseille, un bureau de poste, trois 
jeunes (de 16 à 20 ans) y tentent un braquage. La police inter-
vient, un des braqueurs est abattu. Aucune réaction, quelques 
flash-infos, et dès le lendemain, ce “fait divers” est oublié.
Quelques centaines d’euros à rafler ce jour-là dans cette 
poste. Peut-être pour pouvoir se payer un réveillon. Le nom-
bre de braquage a augmenté sur tout le territoire français en 
2008, souvent pour de faibles butins. De petites équipes se 
montent, souvent jeunes et inexpérimentées, et attaquent des 
cibles proches (épiceries, station-service, poste…) pour raf-
ler l’équivalent d’un RMI. Le procureur de Marseille déclara 
après le braquage du 31 décembre : « En cette période de fête, 
nous sommes confrontés à une accélération surprenante. 
Même si le plan Danton, anti-hold-up, est activé, il est difficile 
de dissuader une certaine catégorie de malfaiteurs, souvent des 
petites frappes déterminées, à la dangerosité difficile à cerner » 
(La Provence, 1er janvier 2009).
Le marché de la drogue dure est lui aussi en pleine expansion, 
la vente de cannabis ne suffit plus. Règlement de compte avec 
armes à feu en banlieue, baisse des prix, consommation de 
plus en plus courante d’héroïne ou de cocaïne dans de larges 
couches de la population… Les effets de la crise sûrement, ou 
le vrai visage du capitalisme.

Pour dépeindre un tableau exhaustif, il faudrait revenir 
sur les bouleversements des rapports de classe dans la société 
capitaliste de l’après-fordisme qui ont déterminé les muta-
tions du capitalisme ces trente dernières années. On pour-
rait aussi répertorier les différents effets de la crise financière 
actuelle, et les formes de résistance qui s’y affirment.
Ce que l’on voit aujourd’hui, c’est la perte de reconnaissance 
des organes de représentation convenus, syndicats, partis de 
gauche et leurs kyrielles d’associations.
Lors des émeutes de 2005, aucun dans le spectre de la gauche 
n’émit, même du bout des lèvres, l’idée du caractère social et 
politique de ce qui se jouait. Ils en restèrent à constater une 
délinquance juvénile généralisée. Ce sont les Renseignements 
Généraux, lorsqu’un de leur rapport fut publié dans la presse, 
qui les premiers affirmèrent observer une révolte sociale dans 
ce soulèvement.
C’est que le refus de toute représentation dans la révolte en 
cours du mois de novembre 2005, fut tellement fort que per-
sonne, même  chez les apprentis politiciens, ne se risqua à se 
brûler à ce jeu-là. Durant l’automne 2005, suite à un ultime 
assassinat de la police, se sont cristallisés tous les refus, les 
frustrations, les désirs de ne plus subir sa condition de classes 
les plus pauvres. Les attaques contre les institutions, contre 
les entreprises, la destruction de ce qui est le plus proche de 
soi physiquement (comme les voitures sur les parkings) pour 
déclarer son quartier en guerre, les affrontements directs 
avec la police en sont les expressions. Et personne ne pouvait 
alors y apposer son discours. Les plus hardis ne pouvaient 
qu’endosser les habits de pompiers. Reconnaissant avec des 
pincettes les raisons des violences, mais pour appeler à leur 
arrêt et à rentrer dans le jeu démocratique. Piètre cinéma face 
à l’urgence et l’obstination de la situation.
C’est que la modernité de ces émeutes est d’avoir compris l’es
croquerie du jeu des représentations politiques et de ne pas 
les avoir singées. C’est de ne pas avoir agité un mythique rap-
port de force, mais de l’avoir créé, d’être le rapport de force. 

On ne peut pas nier que l’état n’a pour autant pas vacillé, 
même si partiellement la peur a pu changer de camp, et que 
lors de ces événements, aussi, la campagne des présidentielles 
était en cours.

Aujourd’hui  le capital ne peut plus proposer d’amélioration 
des conditions de vie, mais au contraire leur  appauvrissement. 
Cette situation détermine les raisons, la constitution et les 
perspectives des mouvements de résistance et/ou de révolte. 
D’autant que les appareils habituels de la gauche ne peuvent 
plus contenir les révoltes sociales.
Lors des grèves des cheminots en 2007, l’état a cantonné ces 
mouvements dans des règles qu’il a déterminé. Une vieille 
forme de la contestation sociale, appareil syndical tenant 
les outils de communication et les revendications, s’est alors 
téléscopée avec les nouvelles dynamiques sociales. Comme 
le disaient des jeunes conducteurs de la RATP : «  On veut 
pas faire une grève juste en mangeant des merguez dans notre 
dépôt ». Et c’était novembre 2005 qui était cité comme exem-
ple de rapport de force. Symptomatique de cette époque, 
les syndicats ont alors voulu terminer une grève avant de 
l’avoir commencée. La “gestion de conflit” recèle encore de la 
modernité de la part des vieilles centrales. La grève d’octobre 
a aussi révélé de nouvelles combativités, les nouvelles formes 
que prendront les luttes. 

C’est ce que l’on voit et verra encore dans ce nouveau cycle 
des luttes. Novembre 2005 en est l’expression, face à l’état : ne 
plus revendiquer, mais se battre, affirmer sa position dans la 
société. Et donc sa position de classe. à la gare Saint-Lazare, 
s’est déroulé une grève de plus d’un mois, avec une forte mobi-
lisation qui n’écoutait pas les centrales syndicales quand elles 
étaient contre la grève. La direction de la SNCF en a été réduite 
à fermer les accès de la gare et le chef de l’état à menacer le 
syndicat le plus radical. C’est que de nombreux jeunes ont été 
recrutés ces dernières années dans ce secteur. à Saint-Lazare 
cette masse de nouveaux travailleurs est beaucoup plus com-
bative, et les règles du jeu politique et syndical ne sont plus pour 
eux des évidences. Indéniablement, pour défendre sa survie, le 
prolétariat se doit de passer à l’offensive. L’émergence d’un col-
lectif contre la vie chère en Guadeloupe est la compréhension 
qu’a priori il n’y a rien pour ces anciennes colonies de la répu-
blique. Et que seul un bras de fer pourra desserrer l’étau.
L’émeute généralisée durant plusieurs semaines en Grèce, au 
mois de décembre, a eu un large écho car elle correspond aux 
mêmes conditions d’exploitation que chacun connaît, dans 
les banlieues françaises, les grands centres urbains, les usines 
d’Europe, les boulots intérimaires du marché du travail. Son 
intensité n’est pas dans la publicité des groupes gauchistes ou 
anarchistes, mais dans la reconnaissance de sa condition, et le 
refus de laisser à l’état le monopole de la rue et de la violence.

Ces révoltes ne sont pas des événements isolés et séparés. 
Elles correspondent à l’état du rapport de force social, au 
contradiction interne du capital et à ses moyens de gérer les 
conflits de classe. Ces mouvements se confrontent alors aux 
forces institutionnelles, l’état et sa police, mais aussi tout 
le maillage des rapports sociaux capitalistes. Et de fait aux 
forces politiques de gauche qui ne manquent pas alors de se 
recomposer.
Au vu du peu de marge de manœuvre dont dispose le capi-
talisme dans la période actuelle, ces mouvements font néces-
sairement partie du paysage social. La question est de savoir 
quelles perspectives ils pourront se donner, en se reconnais-
sant les uns et les autres. Toute intervention de l’état sous la 
forme de la répression ou sous la forme sociale du vieil état-
providence, ne fera que reculer la prochaine offensive. Elle ne 
lui enlèvera pas ses raisons profondes. Ces offensives seront 
toujours à reprendre, tant que subsistera ce à quoi elles se 
butent. Le rapport de classe capitaliste.

Vous ne pouvez pas nous tuer,
nous sommes déja morts !

Slogan des émeutiers en Kabylie,
printemps 2001

trouvé sur internet


